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Générale colonial
Décision n° 43-267-1919 Secours.

n° 43-267-1919

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 22 novembre 1919
Numéro JO Date du numéro
n° 267 du 31/01/1919 31 janvier 1919

TEXTE INTEGRAL

Un secours permanent est attribué a chacun des indigénes ou veuve l'indigéne ci-aprés dénommes, blessés en service
commandé: Yousouf, Ismaél, askari, perte de la jambe, 30 fis par mois. Rakilé, Mohemed, askari, perle de la main droite,
20 frs par mois. Alima Dabaleh, veuve d'un askari blessé d’'une halle et décédé, 12 fr. 50 par mois.
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